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9h30 : Introduction et point sur l’actualité, interv ention du secrétaire général,
« 10 ans de loi LRU, çà suffit ! », nos revendicati ons pour un grand service
public d’enseignement supérieur.

10h30 : Vécu des collègues et remontées des établiss ements.
Conditions d’exercice de notre métier, quelles amél iorations apporter.
Les menaces sur les retraites et la riposte à engag er.

12h30 Déjeuner

14h00 Les nouvelles carrières et les changements en 2017/18

15h30 Mode d’information et d’échanges entre syndiqu és et commissaires paritaires.
Le nouveau rôle de ces derniers en CAPA/CAPN.
Les élections professionnelles de décembre 2018.

17h00 Fin des travaux

Cette assemblée générale donne lieu à autorisation d’absence
dans le cadre du droit à l’information syndicale.
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